
Comment gérer un changement de résidence d’un salarié en
cours d’année au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour gérer un changement de résidence d’un salarié en cours d’année au Luxembourg, l’employeur doit mettre à jour

sans délai l’adresse du salarié dans le dossier RH, la déclaration mensuelle de salaires (formulaire 160), et

transmettre la nouvelle adresse à la CNS. Il doit également vérifier si le changement modifie le statut fiscal

(résident/non-résident) et adapter le barème de retenue d’impôt à la source à partir du mois concerné.

Le salarié doit être informé de la nécessité de signaler son changement d’adresse à l’ACD et à la CNS pour garantir

la continuité de ses droits sociaux et fiscaux. En cas de transfert de résidence à l’étranger, l’employeur doit vérifier

les incidences sur l’affiliation à la sécurité sociale et sur le régime fiscal applicable, en tenant compte des conventions

internationales.

Il est recommandé d’intégrer une procédure formalisée de déclaration de changement de résidence dans la politique

RH, d’utiliser un formulaire interne dédié et de sensibiliser les salariés à l’importance d’une déclaration immédiate

pour éviter toute erreur administrative ou perte de droits.

Définition

Le changement de résidence d’un salarié correspond à la modification de son domicile principal déclaré auprès

des autorités luxembourgeoises. Cette modification a des conséquences directes sur la situation fiscale et sociale

du salarié, notamment en ce qui concerne la retenue d’impôt à la source, l’affiliation à la sécurité sociale et la

gestion administrative du dossier du salarié. La résidence fiscale est déterminée selon les critères fixés par la loi

modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR), en tenant compte de la durée et de la nature

de la présence au Luxembourg.

Un changement de résidence peut entraîner un passage du statut de résident à non-résident fiscal, ou

inversement, ce qui modifie les obligations déclaratives et le régime d’imposition applicable. La résidence sociale,

quant à elle, détermine l’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise ou à celle d’un autre État membre, selon

les règles européennes de coordination.

Conditions d’exercice

Le salarié a l’obligation légale d’informer son employeur de tout changement de résidence dès qu’il intervient,

conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Cette information doit être transmise sans délai afin de garantir

la mise à jour des registres du personnel et des déclarations sociales et fiscales.
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L’employeur est tenu de mettre à jour les données du salarié dans ses systèmes internes, dans la déclaration

mensuelle de salaires (formulaire 160) et auprès des organismes compétents, notamment la Caisse nationale de

santé (CNS) et l’Administration des contributions directes (ACD). Si le changement de résidence implique une

modification du statut fiscal (résident/non-résident), l’employeur doit appliquer le barème d’imposition correspondant

à partir du mois du changement, conformément aux articles 137 et suivants LIR.

Le salarié doit également signaler son changement d’adresse à l’ACD et à la CNS pour garantir la continuité de ses

droits sociaux et fiscaux. En cas de transfert de résidence à l’étranger, des formalités spécifiques s’appliquent,

notamment pour les travailleurs frontaliers ou détachés.

Modalités pratiques

Dès réception de la notification du changement de résidence par le salarié, l’employeur doit :

Mettre à jour l’adresse du salarié dans le dossier RH et dans la déclaration mensuelle de retenue d’impôt sur

salaires (formulaire 160).

Vérifier si le changement de résidence modifie le statut fiscal du salarié (résident ou non-résident) et adapter le

barème de retenue d’impôt à la source à partir du mois concerné.

Transmettre la nouvelle adresse à la CNS via la déclaration de mouvement appropriée (formulaire S1 ou S2

selon la situation).

S’assurer que la nouvelle adresse figure sur les bulletins de salaire et sur le certificat de rémunération annuel

(modèle 160).

Informer le salarié de la nécessité de mettre à jour son adresse auprès de l’ACD, soit via MyGuichet.lu, soit

par courrier, pour éviter toute difficulté lors de la déclaration fiscale annuelle.

En cas de changement de résidence à l’étranger, l’employeur doit également vérifier les incidences sur l’affiliation à

la sécurité sociale (règles de détachement, pluriactivité, etc.) et sur le régime fiscal applicable aux revenus du salarié,

en tenant compte des conventions fiscales internationales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer une procédure formalisée de déclaration de changement de résidence dans le

règlement interne ou la politique RH de l’entreprise. L’utilisation d’un formulaire interne dédié permet d’assurer la

traçabilité et la rapidité de traitement des demandes.

L’employeur doit sensibiliser les salariés à l’importance de déclarer immédiatement tout changement de résidence

afin d’éviter des erreurs dans la retenue d’impôt ou la couverture sociale. Une vérification régulière des adresses

enregistrées dans les systèmes RH et une communication proactive avec les salariés contribuent à limiter les risques

d’erreurs administratives.

En cas de doute sur le statut fiscal ou social, il est conseillé de consulter l’ACD, la CNS ou un conseiller spécialisé.

L’égalité de traitement et la confidentialité des données doivent être respectées à chaque étape du processus,

conformément aux obligations légales en matière de protection des données personnelles.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation d’information de l’employeur par le salarié)

Articles L.140-1 et suivants (registre du personnel)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR) :

Article 2 (définition de la résidence fiscale)

Articles 137 et suivants (retenue d’impôt sur salaires)

Loi modifiée du 1er décembre 1977 concernant l’organisation de la sécurité sociale

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (pour les situations

transfrontalières)

Circulaires de l’Administration des contributions directes relatives à la retenue d’impôt sur salaires

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (RGPD luxembourgeois)

Tout changement de résidence doit être traité sans délai pour éviter des erreurs dans la retenue d’impôt et la couverture sociale. Un

défaut ou un retard de déclaration expose l’employeur à des redressements et le salarié à des pertes de droits. La traçabilité et la

confidentialité des démarches doivent être garanties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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